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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Consentement à l'impôt
Question écrite n° 11804

Texte de la question

Mme Bénédicte Auzanot attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sur le décret du 25 août
2023 permettant l'élargissement du nombre de collectivités locales autorisées à surtaxer les propriétaires de
résidences secondaires. Si le souhait de demander une contribution supplémentaire à un propriétaire de
résidence secondaire dans une collectivité où le logement est en tension peut être justifié, le choix du montant
de cette surtaxe est laissé aux collectivités. Dans le Vaucluse, la très grande majorité des communes a voté en
moyenne une majoration de 50 %. Or la grande majorité des propriétaires concernés ne votant pas dans la
commune où ils possèdent un bien, ils n'ont pu participer à l'élection du conseil municipal. De ce fait, ils n'ont
pas désigné les élus qui décident d'une taxe qui leur est pourtant exclusivement destinée. Ce point touche à la
question fondamentale du consentement à l'impôt. Elle lui demande si cette question démocratique a été
examinée par le Conseil constitutionnel et, dans l'affirmative, quelle est la teneur de son avis.
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